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DÉLIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 1er mars 2019

 

N° 19/002 J-C.Z/S.A

Objet : Approbation du Compte administratif 2018

 

L'an deux mille dix-neuf et le premier du mois de mars, le Conseil d'Administration dûment

convoqué par Monsieur le Président, s'est réuni dans le lieu habituel de ses séances à VOLX,

sous la présidence de Monsieur Claude DOMEIZEL.

Présents : Mme Michèle BARRIÈRES, M. Gérard AVRIL, M. Yvon COTTON suppléant de Mme Michèle BEGNIS,
M. Alain BODOU, Mme Brigitte BONNET, Madame Colette DENIÉ suppléante de M. BRUNET, M. Claude

DOMEIZEL, M. Jean—Pierre FERAUD, Mme Geneviève PRIMITERRA

Absents représentés : M. Patrick BOUVET donne pouvoir à Mme Michèle BARRIÈRES et M. Michel GRAMBERT

donne pouvoir à Madame Geneviève PRIMITERRA.

Absents excusés : Mme Michèle BEGNIS, Madame BOISSË, suppléante de M. Patrick BOUVET, M. Marc

BONDIL, M. Michel BRUNET, M. Olivier ClCCOLl et son suppléant M. Serge PRATO, M. Jacques DEPIEDS et son

suppléant M. Olivier DEPIEDS, M. Michel GRAMBERT et son suppléant M. Alain CAVA, M. Robert GUES et son

suppléant M. André PASSINI, M. Lucas GUIBERT, M. Pierre POURCIN et son suppléant M. Daniel LECORNEC,

Mme SURLE Magali.

Le Conseil d‘Administration du Centre de Gestion des Alpes—de—Haute—Provence,

Vu la loi n° 84—53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

Fonction Publique Territoriale ;

Vu la loi n' 85-1221 du 22/11/1985 modifiée et notamment ses articles relatifs à

l'éta blissement des documents budgétaires des Centres de Gestion ;

Vu le décret n" 85-643 du 26/06/1985 modifié relatif aux Centres de Gestion ;

Considérant que le quorum est atteint et qu‘en conséquence la validité des délibérations est

assurée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Madame Michèle BARRIÈRES vice-présidente ;

Le Président s’étant retiré

Par 10 voix pour:

J Approuve le Compte administratif 2018 du Centre de Gestion dont la balance est la
suivante:

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
RECETTES 2018 2 795 130,36 € 80 948 34 €
DEPENSES 2018 2 731 985,18 e 172 564,94 €
RESULTAT DE L' EXERCICE 63 145.18 € - 91 616.60 €

EXCEDENT REPORTE 197 635,50 € 492 948,77 €

RESULTAT CUMULE AU 31/12/2018 260 780.68 € 401 332,17 €

 



Fait et délibéré à Volx, les jour, mois et an que dessus.
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A VOIX, le 01/03/2019

 

Claude DOMEIZEL,

Président du Centre de Gestion
des AIpes-de-Haute—Provence,

Membre honoraire du Sénat.


